
U.D.F.P. 21 section concours 

Canal de dérivation d' AUXONNE 

 

INDIVIDUEL DE 04 HEURES 00 

DIMANCHE 12 JUILLET 2020 

OUVERT A TOUS 

Tirage au sort  :  de 08 H 30  à 8H50 

Amorçage        :   10 H 50 

Pêche de         :   11H00 à 15H00 

 

Règlement FFPS – poids  

Redistribution des engagements aux 4 premiers de chaque secteur 

Secteurs suivant nombre de participants 

 

        Inscription : 15 euros  

         Date limite : le vendredi 10 07 2020 

         Aucune inscription ne sera prise sur place. 

                       

                   Alexandre REBILLET   07.67.30.62.76     alexandre.rebillet@wanadoo.fr  

                      Thierry PESSIN            06.17.30.70.25       thierry.pessin.21@gmail.com 

 

         Cannes 13 mètres - Moulinet autorisé              

         Poissons pesés vivants, bourriche anglaise obligatoire 

Amorce :12 litres (terre comprise)  

Esches: 1 litre dont 0,5 litre de fouillis 

 

       Rappel :  respect des règles de précaution et de protection  - éviter le serrage de mains et 

embrassades - N’oubliez pas qu’une personne présente sur place peut être asymptomatique mais 

porteuse du virus et contaminante à son insu - N’hésitez pas à porter un masque. Le tirage se fera au 

carton individuel au règlement de l’inscription le pêcheur regagne sa place après le tirage et peut 

commencer son installation 

     


